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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des infor-
mations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.1
1. Durée du travail (industrie), 1919

CONVENTION (No 1)
SUR LA DURÉE DU TRAVAIL (INDUSTRIE),

1919

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 1) SUR LA DURÉE DU TRAVAIL (INDUSTRIE), 1919

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière d’indiquer, en fournissant toutes les informations disponibles, dans quelle mesure les lois et les 
règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre 
la ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spécifi er 
en outre les mesures prises pour donner effet à celles des dispositions de la convention qui exigent 
une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par exemple, la 
défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogation fi gurant dans la conven-
tion, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et les arrangements 
relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

1. Pour l’application de la présente convention, seront considérés comme «établissements indus-
triels» notamment:
a) les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
b) les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifi és, nettoyés, réparés, décorés, 

achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles les matières subissent une transformation, y 
compris la construction des navires, les industries de démolition de matériel, ainsi que la produc-
tion, la transformation et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité;

c) la construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifi cation ou la démolition de 
tous bâtiments et édifi ces, chemins de fer, tramways, ports, docks, jetées, canaux, installations 
pour la navigation intérieure, routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinai-
res, puits, installations télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines à gaz, 
distribution d’eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de préparation et de 
fondation précédant les travaux ci-dessus;

d) le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée ou voie d’eau, maritime ou 
intérieure, y compris la manutention des marchandises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, 
à l’exception du transport à la main.

2. Les prescriptions relatives au transport par mer et par voie d’eau intérieure seront fi xées par 
une conférence spéciale sur le travail des marins et mariniers.
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3. Dans chaque pays, l’autorité compétente déterminera la ligne de démarcation entre l’industrie, 
d’une part, le commerce et l’agriculture, d’autre part.

Prière d’indiquer, le cas échéant, les décisions qui ont été prises en vertu du dernier paragraphe de 
l’article 1.

Article 2

Dans tous les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances, de quelque 
nature qu’ils soient, à l’exception de ceux dans lesquels sont seuls employés les membres d’une même 
famille, la durée du travail du personnel ne pourra excéder huit heures par jour et quarante-huit heures 
par semaine, sauf les exceptions prévues ci-après:
a) les dispositions de la présente convention ne sont pas applicables aux personnes occupant un 

poste de surveillance ou de direction ou un poste de confi ance;
b) lorsque, en vertu d’une loi ou par suite de l’usage ou de conventions entre les organisations patro-

nales et ouvrières (ou, à défaut de telles organisations, entre les représentants des patrons et des 
ouvriers), la durée du travail d’un ou plusieurs jours de la semaine est inférieure à huit heures, un 
acte de l’autorité compétente ou une convention entre les organisations ou représentants susmen-
tionnés des intéressés peut autoriser le dépassement de la limite des huit heures les autres jours de 
la semaine; le dépassement prévu par le présent paragraphe ne pourra jamais excéder une heure 
par jour;

c) lorsque les travaux s’effectuent par équipes, la durée du travail pourra être prolongée au-delà de 
huit heures par jour et de quarante-huit heures par semaine, à la condition que la moyenne des 
heures de travail calculée sur une période de trois semaines ou moins ne dépasse pas huit par jour 
et quarante-huit par semaine.

Article 3

La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée en cas d’accident survenu 
ou imminent, ou en cas de travaux d’urgence à effectuer aux machines ou à l’outillage, ou en cas de 
force majeure, mais uniquement dans la mesure nécessaire pour éviter qu’une gêne sérieuse ne soit 
apportée à la marche normale de l’établissement.

Article 4

La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée dans les travaux dont le 
fonctionnement continu doit, en raison même de la nature du travail, être assuré par des équipes suc-
cessives, à la condition que les heures de travail n’excèdent pas en moyenne cinquante-six par semaine. 
Ce régime n’affectera pas les congés qui peuvent être assurés aux travailleurs par les lois nationales en 
compensation de leur jour de repos hebdomadaire.

Article 5

1. Dans les cas exceptionnels où les limites fi xées à l’article 2 seraient reconnues inapplicables, 
et dans ces cas seulement, des conventions entre organisations ouvrières et patronales pourront, si le 
gouvernement, à qui elles devront être communiquées, transforme leurs stipulations en règlements, 
établir sur une plus longue période un tableau réglant la durée journalière du travail.

2. La durée moyenne du travail, calculée sur le nombre de semaines déterminé par le tableau, ne 
pourra en aucun cas excéder quarante-huit heures par semaine.

Article 6

1. Des règlements de l’autorité publique détermineront par industrie ou par profession:
a) les dérogations permanentes qu’il y aura lieu d’admettre pour les travaux préparatoires ou com-

plémentaires qui doivent être nécessairement exécutés en dehors de la limite assignée au travail 
général de l’établissement, ou pour certaines catégories de personnes dont le travail est spéciale-
ment intermittent;
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b) les dérogations temporaires qu’il y aura lieu d’admettre pour permettre aux entreprises de faire 
face à des surcroîts de travail extraordinaires.

2. Ces règlements doivent être pris après consultation des organisations patronales et ouvrières 
intéressées, là où il en existe. Ils détermineront le nombre maximum d’heures supplémentaires qui peu-
vent être autorisées dans chaque cas. Le taux du salaire pour ces heures supplémentaires sera majoré 
d’au moins 25 pour cent par rapport au salaire normal.

Article 8

1. En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente convention, chaque patron 
devra:
a) faire connaître au moyen d’affi ches apposées d’une manière apparente dans son établissement ou 

en tout autre lieu convenable, ou selon tout autre mode approuvé par le gouvernement, les heures 
auxquelles commence et fi nit le travail, ou, si le travail s’effectue par équipes, les heures auxquelles 
commence et fi nit le tour de chaque équipe; les heures seront fi xées de façon à ne pas dépasser les 
limites prévues par la présente convention, et, une fois notifi ées, ne pourront être modifi ées que 
selon le mode et la forme d’avis approuvés par le gouvernement;

b) faire connaître, de la même façon, les repos accordés pendant la durée du travail et considérés 
comme ne faisant pas partie des heures de travail;

c) inscrire sur un registre, selon le mode approuvé par la législation de chaque pays ou par un règle-
ment de l’autorité compétente, toutes les heures supplémentaires effectuées en vertu des articles 
3 et 6 de la présente convention.

2. Sera considéré comme illégal le fait d’employer une personne en dehors des heures fi xées en 
vertu du paragraphe a), ou pendant les heures fi xées en vertu du paragraphe b).

Prière d’annexer au rapport des modèles des affi ches et registres prévus au présent article.

Article 9

L’application de la présente convention au Japon comportera les modifi cations et conditions sui-
vantes:
a) seront considérés comme «établissements industriels», notamment:
 les établissements énumérés au paragraphe a) de l’article 1;
 les établissements énumérés au paragraphe b) de l’article 1, s’ils occupent au moins dix personnes;
 les établissements énumérés au paragraphe c) de l’article 1, sous réserve que ces établissements 

soient compris dans la défi nition des «fabriques» donnée par l’autorité compétente;
 les établissements énumérés au paragraphe d) de l’article 1, sauf le transport de personnes ou 

de marchandises par route, la manutention des marchandises dans les docks, quais, wharfs et 
entrepôts, ainsi que le transport à la main; et,

 sans égard au nombre des personnes occupées, ceux des établissements industriels énumérés aux 
paragraphes b) et c) de l’article 1 que l’autorité compétente pourrait déclarer très dangereux ou 
comportant des travaux insalubres;

b) la durée effective du travail de toute personne âgée d’au moins quinze ans, employée dans un 
établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépendances, ne dépassera pas cinquante-
sept heures par semaine, sauf dans l’industrie de la soie grège, où la durée maximum de travail 
pourra être de soixante heures par semaine;

c) la durée effective du travail ne pourra en aucun cas dépasser quarante-huit heures par semaine, 
ni pour les enfants de moins de quinze ans occupés dans les établissements industriels, publics ou 
privés, ou dans leurs dépendances, ni pour les personnes occupées aux travaux souterrains dans 
les mines, quel que soit leur âge;

d) la limitation des heures de travail peut être modifi ée dans les conditions prévues aux articles 2, 3, 
4 et 5 de la présente convention, sans toutefois que le rapport entre la durée de la prolongation 
accordée et la durée de la semaine normale puisse être supérieur au rapport résultant des dispo-
sitions desdits articles;

e) une période de repos hebdomadaire de vingt-quatre heures consécutives sera accordée à tous les 
travailleurs sans distinction de catégorie;

f) les dispositions de la législation industrielle du Japon qui en limitent l’application aux établisse-
ments où sont employés au moins quinze personnes, seront modifi ées de façon à ce que cette 
législation s’applique désormais aux établissements où sont employées au moins dix personnes;
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g) les dispositions des paragraphes ci-dessus du présent article entreront en vigueur au plus tard le 
1er juillet 1922; toutefois, les dispositions contenues à l’article 4, telles qu’elles sont modifi ées par 
le paragraphe d) du présent article, entreront en vigueur au plus tard le 1er juillet 1923;

h) la limite de quinze ans prévue au paragraphe c) du présent article sera portée à seize ans le 1er 
juillet 1925 au plus tard.

Article 10

Dans l’Inde britannique, le principe de la semaine de soixante heures sera adopté pour tous les 
travailleurs occupés dans les industries actuellement visées par la législation industrielle dont le gou-
vernement de l’Inde assure l’application, ainsi que dans les mines et dans les catégories de travaux de 
chemins de fer qui seront énumérées à cet effet par l’autorité compétente. Cette autorité ne pourra 
autoriser des modifi cations à la limite ci-dessus mentionnée qu’en tenant compte des dispositions 
contenues dans les articles 6 et 7 de la présente convention. Les autres prescriptions de la présente 
convention ne s’appliqueront pas à l’Inde, mais une limitation plus étroite des heures de travail devra 
être examinée lors d’une prochaine session de la Conférence générale.

Article 12

Pour l’application de la présente convention à la Grèce, la date à laquelle ces dispositions entre-
ront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra être reportée au 1er juillet 1923, pour les établis-
sements industriels ci-après:
11) fabriques de sulfure de carbone,
12) fabriques d’acides,
13) tanneries,
14) papeteries,
15) imprimeries,
16) scieries,
17) entrepôts de tabac et établissements où se fait la préparation du tabac,
18) travaux à ciel ouvert dans les mines,
19) fonderies,
10) fabriques de chaux,
11) teintureries,
12) verreries (souffl eurs),
13) usines à gaz (chauffeurs),
14) chargement et déchargement de marchandises;

et au plus tard au 1er juillet 1924, pour les établissements industriels ci-après:
11) industries mécaniques: construction de machines, fabrication de coffres-forts, balances, lits, poin-

tes, plomb de chasse, fonderies de fer et de bronze, ferblanterie, ateliers d’étamage, fabriques d’ap-
pareils hydrauliques;

12) industries du bâtiment: fours à chaux, fabriques de ciment, de plâtre, tuileries, briqueteries et 
fabriques de dalles, poteries, scieries de marbre, travaux de terrassement et de construction;

13) industries textiles: fi latures et tissages de toutes sortes, sauf les teintureries;
14) industries de l’alimentation: minoteries, boulangeries, fabriques de pâtes alimentaires, fabriques 

de vins, d’alcools et de boissons, huileries, brasseries, fabriques de glace et d’eaux gazeuses, fabri-
ques de produits de confi serie et de chocolat, fabriques de saucissons et de conserves, abattoirs et 
boucheries;

15) industries chimiques: fabriques de couleurs synthétiques, verreries (sauf les souffl eurs), fabriques 
d’essence de térébenthine et de tartre, fabriques d’oxygène et de produits pharmaceutiques, fabri-
ques d’huile de lin, fabriques de glycérine, fabriques de carbure de calcium, usines à gaz (sauf les 
chauffeurs);

16) industries du cuir: fabriques de chaussures, fabriques d’articles en cuir;
17) industries du papier et de l’imprimerie: fabriques d’enveloppes, de registres, de boîtes, de sacs, 

ateliers de reliure, de lithographie et de zincographie;
18) industries du vêtement: ateliers de couture et de lingerie, ateliers de pressage, fabriques de couver-

tures de lits, de fl eurs artifi cielles, de plumes et de passementeries, fabriques de chapeaux et de 
parapluies;
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19) industries du bois: menuiserie, tonnellerie, charronnerie, fabriques de meubles et de chaises, ate-
liers d’encadrement, fabriques de brosses et de balais;

10) industries électriques: usines de production de courant, ateliers d’installations électriques;
11) transports par terre: employés de chemins de fer et de tramways, chauffeurs, cochers et charretiers.

Article 13

Pour l’application de la présente convention à la Roumanie, la date à laquelle ses dispositions 
entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra être portée au 1er juillet 1924.

Article 14

Les dispositions de la présente convention peuvent être suspendues dans tout pays par ordre du gou-
vernement, en cas de guerre ou en cas d’événements présentant un danger pour la sécurité nationale.

Prière d’indiquer s’il a été fait usage de la faculté prévue à cet article et, le cas échéant, pour quelles 
industries, pendant quelles périodes et dans quelles régions.

 IIII. L’article 7 de la convention stipule que: 

1. Chaque gouvernement communiquera au Bureau international du Travail:

a) une liste des travaux classés comme ayant un fonctionnement nécessairement continu dans le sens 
de l’article 4;

b) des renseignements complets sur la pratique des accords prévus à l’article 5;
c) des renseignements complets sur les dispositions réglementaires prises en vertu de l’article 6 et 

leur application.

2. Le Bureau international du Travail présentera chaque année un rapport à ce sujet à la Confé-
rence générale de l’Organisation internationale du Travail.

Prière de donner:

a) une liste des travaux qui sont considérés comme ayant un fonctionnement nécessairement continu 
dans le sens de l’article 4;

b) des renseignements complets sur la pratique des accords prévus à l’article 5, c’est-à-dire une liste de 
ces accords avec l’indication des industries et des catégories de travailleurs auxquelles ils s’appliquent 
(prière d’annexer, si possible, le texte de ces accords);

c) des renseignements complets sur les règlements pris en vertu de l’article 6 et sur leur application:
1) liste de ces règlements, et leurs textes, si ces textes n’ont pas été communiqués sous le numéro I 

du présent rapport;
2) renseignements sur les méthodes suivies pour la consultation des organisations patronales et 

ouvrières.

IIV. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et le 
fonctionnement des services d’inspection.

 IIV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 IVI. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée dans votre 
pays, en donnant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statisti-
ques actuellement dressées le permettent, des précisions sur le nombre de travailleurs protégés par 
la législation, le nombre et la nature des infractions relevées, le nombre des heures supplémentaires 
effectuées dans les cas visés par les articles 3 et 6 de la convention, etc.
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1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»

 VII. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, prière de 
communiquer un résumé de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.


